
OFFRE D’EMPLOI 

La Ville de Le Portel  recherche un.e électricien.ne au sein des services techniques.  Affecté aux ateliers
municipaux, ce professionnel.le devra être titulaire d’un C.A.P. au minimum. Les habilitations requises sont :

✔ CACES Nacelles 1A : nacelles à mât verticales
✔ 1B : nacelles araignées multidirectionnelles
✔ 3A : nacelles ciseaux verticales
✔ 3B : nacelles articulées multidirectionnelles
✔ 9 : chariots élévateurs Manitou
✔ Habilitations électriques basse tension
✔ Permis : B 

Compétences requises

Savoir :
Connaissances de bases en électricité et éclairage public
Rédaction de rapports d’activités

Savoir-faire :
- Opérations de maintenance, d’entretien et de dépannages électriques
- Réalisation de travaux neufs (installation, amélioration, modification)
- Gestion des équipements électriques de la collectivité,
- Diagnostic de pannes et contrôle des équipements relevant de sa spécialité, dépannage
d’une installation courante et réalisation d’une installation,
- Remise aux normes des installations,
- Montage et démontage d’installations techniques lors de manifestations et illuminations de
fin d’année à la nacelle
- Contrôle de l’approvisionnement en matériels et produits,
- Intervention sur les réseaux d’éclairage public

Savoir-être     :  
- Polyvalence,
- Disponibilité et adaptabilité lors de manifestations, d’opérations ou évènements
exceptionnels,
- Organisation, méthode et rigueur,
- Esprit d’équipe,
- Prise d’initiatives en cas d’intervention urgente,

Activités du poste

Activités administratives :
- Saisie des rapports d’interventions,
- Transmission des rapports à son supérieur hiérarchique pour le suivi des fiches d’interventions
- Définition des besoins en fournitures, matériels et équipements

Activités techniques :
- Travaux courants et de dépannage se rapportant à l’entretien des bâtiments et
équipements électriques,
- Détection des dysfonctionnements dans un bâtiment ou une installation,
- Réalisation et câblage de réseaux informatiques, montage d’antennes informatiques



- Réparation des candélabres sur réseau d’éclairage public, installation et démontage des illuminations de fin 
d’année à la nacelle,
- Application des normes et techniques de mise en œuvre des produits et matériels électriques,
- Information du responsable de service des contraintes techniques inhérentes à certains choix,
- Prise d’initiative d’une intervention de maintenance courante à titre préventif ou curatif
- Application de la réglementation des établissements recevant du public,
- Coordination son intervention avec d’autres corps de métier,
- Lecture et compréhension d’un plan, une notice d’entretien,
- Application des règles et les consignes de sécurité du travail,
- Utilisation du matériel pour travaux en hauteur,
- Montage et démontage des installations techniques et électriques lors de manifestations,
- Détection les dysfonctionnements du matériel,
- Maintenance courante de l’outillage,
- Intervention rapide en cas d’urgence, alerte des services compétents,

Spécificités et conditions d’exercice du poste

Durée hebdomadaire : 35 heures
Astreintes : Occasionnelles
Polyvalence : oui
Port EPI : obligatoire


